
DU CONSEIL D‘ÉTAT 
D U +R‘O | 

Dn 13 Mai 1776 ; 

Quz caflë une Sentence des Élus de Nevers, du quatre 
du même . Mois , par laquelle ils avoient défendu 

de percevoir les Droits Réfervés dans l‘étendue de 
. leur Reffort, fous prétexte que la levée en avoit dû 
ceffer le 31 Decembre 1774 , aux termes des Lettres 
Patentes du 15 Mai 1768. 

Extrazr des Regiftres du Confeil d‘État du Roi. 

LE ROIL étant informé que les Officiers de l‘Election 
de Nevers , fur le Réquifitoire & les—Conclufions du Subititut 
en ce “Sœge du Procureur Général de Sa Majeifté, en la 
Cour des A1des, ont, par Sentence du 4 du pœfcnt mois , 
défendu , à peine de conçuffion , de percevoir les Droits 
Réfervés dans l‘étendue de leur Reflort , {ous prétexte qu‘aux 
termes des Lettres Patentes du 15 Meu 1768— , laxleyée en 
a dû cetfer au 31 Décembre 1774, % que fa prorogation  



  

    

% 

n‘a été prononcée par aucune Loi enregiftrée dux Cours , 
à l‘effet de laquelle défente leur Sentence {eroit fignifiée , 
lue, publiée & affichée par—tout où befoin fcroit, à la 
réquifition dudirt Subftitut ; Sa Majetté s‘eft fait repréfenter 
l‘Édit, du mois de Noyembre 1771 , portant , Article I V, 
que les Droits dont il s‘agit, continueront d‘être perçus , 
au profit de Sa: Majefté, juiqu‘au 31 Décembre 1780 ; Sa 
Majefté a reconnu que ledit Edit de Novembre 1771, a2 été 
enrégiftré dans toutes les Cours, & que fa— promulgation 
& enregiftrement ont eu également lieu dans les différens 
Siéges de leur Reflort, de forte que la teneur de cet Edit 
n‘a été ni pu être ignorée de droit, ni de fait, par les Elus 
de Nevers ; qu‘ainfi le Réquifitoire du Subftitut, & leur 
Sentence font un oubli volontaire & répréhenfible des regles, 
& une atteinte à l‘autorité Royale : à quoi Sa2 Majefté voulant 
pourvoirs Oui le rapport, Lr Rot ÉTANT EN soN 
CoNwsrrL, vu la fignification faite, le 4 du préfent mois, 
au Direteur des Droits Réfervés, à Nevers, de lad. Sentence, 
a ordonné & ordonne que l‘Édit du mois de Novembre 1771, 
fera exécuté {clon {a forme & teneur ; en conféquence , fans 
s‘atrêter à la Sentence defdits Elus, du 4 du préfent mois, 
que Sa Majetté a caflée & annullée, & déclarée comme non— 
avenue , enfemble tout ce qui s‘en {eroit {uivi , fait défentfe 
auxdits Officiers & à tous autres , d‘én rendre à l‘avénir de 
{femblables, à peine d‘interdi&ion, & de demeurer perfon— 
nellement garans & refponfables de tous dépens, dommages 
& intérêts : ordonne Sa Majefté que les Redevables qui, ch 
vertu de ladite Sentence , {e {ceront difpenfés du paiement 
des Droits Réfervés fur les Boiffons & Beftiaux, y {cront 
contraints par les voies ordinaires, fur l‘extrait des décla— 
rations par eux faites pour les Droits d‘Aïides & d‘Infpecteurs 
aux Boucheries ; que les Officiers de ladite Flection {eront 
folidairement contraints de payer les Droits Réfervés*{ur les 
Porcs, Bois & Foins, pour le temps de la non—perception, 
à raifon de leur produit pendant le quartier d‘Avril 1775, 
juftifié par les Regiftres ; qu‘ils feront également tenùs du coût, 
{ceau , fignification , affiches & frais d‘impreflion de cinq cens 
exemplaires du Préfent ; fur quoi ils {cront réglés par le 

   



e 3 : 
Sieur Commiffaire départi dans la Généralité de Moulins , 
que Sa Majeité commet à cet effet : Et fera le préfent Arrêt 
fignifié au Greffe de ladite Éleion de Nevers, lu , publié 
& affiché dans l‘étendue de fon Reflort , & exécuté nonobitant 
oppofitions ou autres empêchemens , pour lefquels ne fera 
différé. Fait au Confeil d‘Etat du Roi, Sa Majetté y étant, 
tenu à Verfailles le treizieme jour de Mai mil {ept cent 
foixante—{cize, Collationné. Sigré , A m E L o T. Et fcelle, 

L OUIS, par la grace de Dieu, Roi de France & de Navarre, 
au premier notre Huillier ou Sergent fur ce requis , Nous te 
mandons & commandons, par ces Préfentes fignées de notre 
main, que l‘Arrêt dont l‘expédition eft ci attachée fous le 
contre—fcel de notre Chancellerie , cejourd‘hui rendu en notre 
Confeil d‘État , Nous y étant, pour les caufes y contenues, 
tu fignifies à tous qu‘il appartiendra , à ce que perfonne n‘en 
ignore, & faile en outre, pour l‘enticre exécution d‘icelui , 
toutes fignifications, commandemens & autres aêtes & exploits 
de Juftice, requis & néceflaires, fans autre congé ni permif. 
fion , que ces Préfentes. De ce faire te donnons pouvoir : 
Car tel eft notre plaifir. D ow w f à Verfailles , le treiziecme 
jour de Mai, l‘an de grace mil fept cent foixante —{cize , 
& de notre regne, le troifieme. Sigré, LOUIS. Par le Roi, 
Et plus bas, À MELOT. 

Collationné aux Originaux , par Nous , Ecuyer, Confeiller—Secretaire 
du Roi , Maifon , Couronne de France & de Jes Finances, 

    

De l‘Imprimetie de G. L a m r s rr , Imprimeur des Fermes du Roi à 
au Bureau général des Aides , Hôtel de Bretonvilliers , 1776.  


